ASSURANCE DATE DEDITION [07/11/24

Nouvelles regles sur les delais de paiement

Loi du 17 mars 2024 concernant les délais et sanctions relatifs au paiement des prestations d'assurance. Entrée en vigueur : 01/10/2024.

: cette nouvelle disposition permet d’harmoniser les délais de paiement des
prestations d’assurances. Les délais suivants sont donc valables des le 01/10/2024 pour toutes
les prestations d’assurance (hors assurances incendie et assurances vie).
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Si la couverture du sinistre n‘est pas contestee
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Intérets au taux légal x 2
En 2024 :5.75% x 2 = 11.50 %

Suspension des deélais

Les 3 délais (3 mois, 11 jours, 30 jours) peuvent étre suspendus si la compagnie est
dans l'impossibilité de donner suite pour des raisons indépendantes de sa volonte.

Par exemple pour des sinistres présentant une forte complexité ou encore des
sinistres multiples dans un temps court.
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